
ÉDIT DU ROI,
Portant SuppreJJîon des Tribunaux

d’Exception.

Donné à Verfailles au mois de Mai 1788.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de

Navarre : A tous préfens & à venir ; Salut. Le nombre

exceffif d’ Offices de Judicature
,

a toujours été confidéré

comme préjudiciable à la Juftice & onéreux à nos Peuples. Les

Etats-Généraux de notre Royaume ,
tenus à Orléans & à

Blois
,
demandèrent aux Rois Charles IX & Henri III, nos Pré—

déceffeurs
,
la réduétion des Offices dans nos Cours fupérieures,

même dans nos Parlemens, & la fuppreffion ou la réduction

de Tribunaux extraordinaires. Quoique les Loix données fur

les doléances de ces Etats-Généraux
,

aient ordonné ces ré-

duélions & fuppreffions
, néanmoins les conditions appofées

par ces Loix à l’exécution des difpofitions qu’elles contiennent,

& les délais qui en font réfultés
,
non-feulement ont empêché

que les fuppreffions & rédu&ions ordonnées fuffent effeftuées,
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maïs ont encore facilité Faccroiffement des abus , fbât pat des-

créations fucceffives de nouveaux Offices ,
foit par l’établif-

fement encore plus nuifible de plufieursTribunaux. Il s’eneften-

fuivi entre les Jurifdiélions
, des conflits continuels

,
& entre les

jufticiables
,
des procès difpendieux , avant même de pouvoir

demander jufîice
,
pour faire décider devant quels Juges leurs

affaires feraient portées. Les gages & droits attribués à la plu-

part de ces Officiers
,
les exemptions qui leur font accordées r

l’entretien même des bâtimens où ils tiennent leur féance, ont

formé fur notre Domaine une charge excédante l’intérêt de la,

finance de leurs Offices
, & le produit des droits cafuels qu’ils

peuvent Nous procurer. Les Tribunaux ordinaires
,
feuls char-

gés de veiller au maintien de la tranquillité publique, ont

prefque été abandonnés
;
nos Sujets capables de rendre la juf-

tice
,

fe font répandus & diftribués dans un plus grand nombre

de Tribunaux
,
& la plupart ont préféré les Offices qui don-

noient moins de travail & plus de profit. Nous avons réfolu

de prévenir les conflits de compétence
,
en réunifiant

,
autant

qu’il eff poflible , les Jurifdiérions d’exception à la JurildiêHorr

principale & univerfelle , d’améliorer nos Finances
,
de venir

même au fecours de nos peuples
,

en Nous déchargeant de

gages ,
droits frais d’entretien, & en diminuant les exemptions

onéreufes aux contribuables qui fupportent les charges pu-

bliques ; enfin de rendre aux Offices de Judicamre que Nous

laiderons fubfifirer
,

la confidération qui leur eff due
, & que

leur trop grande multiplicité ne peut qu’altérer. Mais en

réunifiant à nos Jurifdiérions ordinaires
,
l’exercice de la Jurif-

diftion contenrieufe dont les Tribunaux d’exception étaient

chargés Nous avons confervé aux Officiers qui composent

ces Tribunaux
,
les fondrions de pure adminifiration

,
nécef-
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faites au bien de notre fervice
,
& dont nos Juges ordinaires

n’auroient pas le temps de s’acquitter.

A ces Causes •& autres
,
à ce nous mouvant

,
de l’avis de

notre Cenfeil
,
& de notre certaine fcience

,
pleine puiffance

& autorité royale
,
Nous avons

,
par ce préfent Edit perpétuel

& irrévocable
,

dit
,

ftatué & ordonné
,
difons

, ftatuons &
ordonnons

,
veuillons & Nous plait ce qui fuit.

Article premier.
t

Avons éteint & fupprimé
,
éteignons & fupprimons les Bu-

t-eaux des Finances, Elevions & Jurifdiélions des Traites dans

tout notre Royaume
,

ainli que la Chambre du Domaine &
Tréfor

,
établie en notre bonne ville de Paris; enfemble les

Offices de Préfidens
,

Tréforiers de France, Conleillers,

Juges
,
nos Avocats & Procureurs

,
Greffiers

,
Procureurs &

Huiffiers efdits Bureaux des Finances
,
Elections

,
Jurifdiâions

& Chambre du Domaine»

I I.

Séparons la Jurifdiétion contentieufe appartenante auxdits

Tribunaux, de la partie d’adminiflration qui pourroit leur avoir

été accordée : Nous réfervant de ftatuer inceffamment fur le

renvoi de ladite partie d’adminiftration
,
tant à notre Confeil

-qu’aux Etats Provinciaux & Affemblées Provinciales de notre

Hoyaume.

I I I.

Séparons pareillement de l’Adminiftration appartenante aux
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Maîtrifes des Eaux & Forêts & aux Greniers à Sel la Jurifdic-

tion contentieufe * maintenons les Officiers defdites Maîtrifes

& Greniers à Sel
,
dans l’adminiflration

,
aménagement

,
inf-

pe£Hon& vifîte des Eaux & Forêts, & dans le droit de veiller

à l’amagafinement & diffribution du Sel , ainfi que dans celui

de faire tous procès-verbaux
,

tant pour délits commis qu’au-

trement
,
même les Grands-Maîtres dans le droit de donner en

réformation les Ordonnances qu’ils jugeront néceffaires ; ne

pourront néanmoins aucunes affaires dépendantes defdites Ju-

rifdiétions des Eaux & Forêts & Greniers à Sel , être jugées

par lefdits Officiers.

I V.

n.

Attribuons la connoiffance des affaires dépendantes defdites

Maîtrifes des Eaux & Forêts, & Greniers à Sel, ainfi que de

celles dépendantes de la JurifdiéHon des Bureaux des Finances

& Chambre du Domaine
,

des Elections & JurifdiêHons des

Traites
,
à nos Préfîdiaux & Grands-Bailliages

,
pour y être

jugées en dernier reffort
,
ou à la charge de l’appel en nos

Cours de Parlement ou en nos Cours des Aides , fuivant les

différens cas portés par notre Ordonnance du préfent mois

fur l’Adminiffration de la Juftice.

V.

Exceptons de la difpofition de l’Article précédent
,

les

affaires de notre Domaine ci-devant portées efdits Bureaux

des Finances & Chambre du Domaine
,
& les affaires de nos

Eaux & Forêts , lorfque le droit de propriété à Nous appar-

tenant fera contefféj lefquelles ne pourront être jugées par
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nofdits Prélidiaux & Grands - Bailliages
,
qu’à la charge de

l’appel en nos Cours de Parlement,

V I.

N’entendons au furplus empêcher les Juges — Gruyers des

Seigneurs ayant droit de Gruerie dans leurs Juftices
,
de juger

les affaires d’Eaux & Forêts qui font de leur compétence :

feront toutefois les appels de leurs jugemens
,
portés ès Préh-

diaux ,
Grands - Bailliages

,
ou en nos Cours de Parlemens

,

ainlî & fuivant les cas ci-deffus énoncés.

V I I.

Lorfqu’aucunes affaires d’Eaux & Forêts feront portées ès

Prélidiaux ou Grands-Bailliages
,
pour y être jugées en dernier

reffort
,
pourront les Grands - Maîtres

, y prendre
,
pour le

jugement defdites affaires
,
la féance qu’ils ont dans les Tables

de Marbre , & y auront audit cas , voix délibérative.

VIII.

Avons évoqué & évoquons
,
en tant que befoin feroit

,
à

Nous & à notre Confeil
,

les affaires civiles & criminelles

,

a&uellement pendantes & indécifes ès Bureaux des Finances

& Chambre du Domaine & Tréfor, Maîtrifes des Eaux &
Forêts

,
Ele&ions, Jurifdi&ions des Greniers à fel & Traites?

les renvoyons à nos Préiidiaux & Grands-Bailliages pour y
être jugées en dernier reffort , ou à la charge de l’appel

,
fui-
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vant les dïfférens cas réglés par les précédens Articles. Evo-<

quons pareillement les affaires concernant la Voirie
,
Eaux

& Forêts
,

Tailles, nos Droits
,

Gabelles & Traites
,
non

excédantes la compétence en dernier refïbrt Préfidiale ou

de Grand-Bailliage
,
& actuellement.pendantes en nos Cours

de Parlement
,
Confeils fupérieurs

, & Cours des Aides $
les

renvoyons à nos Préfidiaux & Grands-Bailliages
,
pour être

,

lefdites affaires jugées en dernier reffort *
ordonnons que les

accufés écroués dans les prifons près lefdites Jurifdi&ions , &
Cours ,

feront renvoyés efdits Préfidiaux & Grands-Bailliages j

défendons aux Parties & à leurs Procureurs de fe pourvoir

ni procéder ailleurs, & à tous Greffiers de retenir les aftes

des procès
,

le tout aux peines portées par l’Article LVIÏ de

notre Ordonnance fur l’Adminiffration de la Juffiçe.

I X, 1

Les Titulaires & Propriétaires des Offices fupprimés par

le préfent Edit ,
feront tenus de remettre dans trois mois

, leurs

titres de propriété , quittances de finance & autres pièces
, ès

mains du Contrôleur-Général de nos Finances, pour, par eux
5

recevoir leur rembourfement
,
des deniers qui feront par Nous

à ce fucceffivement deftinés f

X.

Maintenons néanmoins les Officiers fupprimés
, dans les

privilèges attribués à leurs Offices

,

defquels voulons qu’ils

jouiffent pendant leur vie
,
excepté toutefois l’exemption de



7
<

la Taillé & âutrés charges publiques
,
qui ne fera cotffervée

qu’à ceux defdits Officiers qui auroient exercé leurs Offices

pendant vingt ans.

X I.

Les Titulaires des Offices ci-deffius fiipprimés
,
qui feront

par Nous pourvus d’un autre Office de Judicature
,
retiendront

fur les droits à Nous dus à caufe des nouvelles provifions qui

leur feront données
,
les droits qu’ils Nous auront payés pour

les provifions de l’Office fupprimé $ & le temps qu’ils auront

exercé ledit Office leur fera compté pour la Vétérance & les

Lettres d’Honoraire de l’Office dont ils feront nouvellement

pourvus.

Si donnons en mandement à nos amés Sc féaux Côn-
feillers

,
les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris

y

que notre prêtent Edit ils aient à faire lire
,
publier & regiC

trer
,
& le contenu en icelui garder & obferver fuivant fa

forme & teneur : Car. tel eft notre plaifir > & afin que ce foie

chofe ferme & fiable , Nous y avons fait mettre notre fceL

Donné à Verfailles au mois de Mai , l’an de grâce mil fepe

cent quatre - vingt- huit, & de notre régné le quatorzième..

Signé LOUIS. Et plus bas ; Par le Roi, le B. on dé
BpvEteuil. Vifa de Lamoignon.

Le Roi féant en fon Lit de Jujlice , a ordonné & ordonné

que le préfent Edit fera enregiftré au Greffe de fon Parlement
,

& quefur le repli eticelui il foit mis que lecture en a été faits &
ledit enregistrement ordonné

,
ce requérant fon Procureur Gé^
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niml
,
pour être h contenu en icdui exécuté félon fa forme &

teneur. Fait en Parlement , le Roi tenant fon Lit de Juflice , au

Château de Verfailles, le huit Mai milfept cent quatre-vingt-huit.

Signé L E B R E T.

A PARIS, chez N. H. N y on. Imprimeur du Parlement,

rué Mignon Saint-André-des-Arcs. 1788.


